Constitution du 27 décembre 1978
Constitution espagnole, 

Approuvée par le Parlement lors des séances plénières de la Chambre des députés et du Sénat tenues le 31 octobre 1978, 

Ratifiée par le peuple espagnol lors du référendum du 6 décembre 1978, 

Sanctionnée par S. M. le Roi devant les Cortès le 27 décembre 1978. 

Don Juan Carlos Ier, roi d'Espagne, 
À tous ceux qui la présente verront et connaîtront, sachez que le Parlement a approuvé et que le peuple espagnol a ratifié la Constitution suivante :

Préambule

La Nation espagnole, souhaitant établir la justice, la liberté et la sécurité ainsi que promouvoir le bien de tous ceux qui la composent, faisant usage de sa souveraineté, proclame sa volonté de : 

Garantir la coexistence démocratique dans le cadre de la Constitution et des lois, conformément à un ordre économique et social juste ; 

Consolider un État de droit qui assure l’empire de la loi comme expression de la volonté populaire ; 

Protéger tous les Espagnols et tous les peuples d'Espagne dans l'exercice des droits de l'homme, de leurs cultures et de leurs traditions, de leurs langues et de leurs institutions ; 

Promouvoir le progrès de la culture et de l'économie pour assurer à tous une qualité de vie digne ; 

Établir une société démocratique avancée ; 

Et contribuer au renforcement des relations pacifiques et d'une coopération efficace entre tous les peuples de la Terre.

En conséquence, le Parlement approuve et le peuple espagnol ratifie la Constitution suivante : 
Titre préliminaire

Article premier 

1. L'Espagne est constituée en un État de droit, social et démocratique, qui proclame comme valeurs suprêmes de son ordre juridique la liberté, la justice, l'égalité et le pluralisme politique. 

2. La souveraineté nationale appartient au peuple espagnol, dont émanent les pouvoirs de l'État. 

3. La forme politique de l'État espagnol est la monarchie parlementaire. 

Article 2 

La Constitution est fondée sur (repose sur) l'unité indissoluble de la nation espagnole, patrie commune et indivisible de tous les Espagnols. Elle reconnaît et garantit le droit à l'autonomie des nationalités et des régions qui la composent et la solidarité entre elles. 

Article 3 

1. Le castillan est la langue espagnole officielle de l'État. Tous les Espagnols ont le devoir de le connaître et le droit de l'utiliser. 

2. Les autres langues espagnoles sont aussi officielles dans leurs communautés autonomes respectives conformément à leurs statuts. 

3. La richesse de la diversité linguistique de l'Espagne est un patrimoine culturel qui fait l'objet d'un respect et d'une protection spéciaux. 

Article 4 

1. Le drapeau de l'Espagne est formé de trois bandes horizontales rouge, jaune et rouge, la bande jaune étant deux fois plus large que chacune des bandes rouges. 

2. Les statuts peuvent reconnaître des drapeaux et des emblèmes propres aux communautés autonomes. Ils sont utilisés, conjointement au drapeau de l'Espagne, dans leurs édifices publics et lors de leurs cérémonies officielles. 

Article 5 

La capitale de l'État est la ville de Madrid. 

Article 6 

Les partis politiques traduisent le pluralisme politique, concourent à la formation et à la manifestation de la volonté populaire et sont un instrument fondamental de la participation politique. Leur création et l’exercice de leur activité sont libres, dans le respect de la Constitution et de la loi. Leur structure interne et leur fonctionnement doivent être démocratiques. 

Article 7 

Les syndicats de travailleurs et les associations patronales contribuent à la défense et à la promotion des intérêts économiques et sociaux qui leur sont propres. Leur création et l’exercice de leur activité sont libres, dans le respect de la Constitution et de la loi. Leur structure interne et leur fonctionnement doivent être démocratiques. 

Article 8 

1. Les forces armées, composées de l'armée de terre, de la marine et de l'armée de l'air ont pour mission de garantir la souveraineté et l'indépendance de l'Espagne, de défendre son intégrité territoriale et son ordre constitutionnel. 

2. Une loi organique règle les bases de l'organisation militaire conformément aux principes de la présente Constitution. 

Article 9 

1. Les citoyens et les pouvoirs publics sont soumis à la Constitution et au reste de l’ordre juridique.

2. Il incombe aux pouvoirs publics de développer les conditions pour que la liberté et l’égalité de l’individu et des groupes auxquels il participe soient réelles et effectives ; de supprimer les obstacles qui empêchent ou gênent son épanouissement et de faciliter la participation de tous les citoyens à la vie politique, économique, culturelle et sociale. 

3. La Constitution garantit le principe de légalité, la hiérarchie des normes, la publicité des normes, la non rétroactivité des dispositions infligeant des sanctions plus sévères ou restreignant les droits individuels, la sécurité juridique, la responsabilité et l'interdiction de l'arbitraire des pouvoirs publics. 

